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SUBVENTIONS À LA PÊCHE 

PROJET DE TEXTE RÉCAPITULATIF DU PRÉSIDENT 

NOTE EXPLICATIVE DU PRÉSIDENT ACCOMPAGNANT 
LE DOCUMENT TN/RL/W/276 

Corrigendum 

La correction ci-après devrait être apportée au document TN/RL/W/276/Add.1: 

Dans la dernière phrase du paragraphe 95, les mots "qui accorde la subvention" devraient être 
remplacés par le mot "côtier" comme indiqué ci-dessous par le texte barré et souligné: 

"95. Le nouveau texte conserve les deux dispositions figurant dans le document 126/Rev.2 
concernant les subventions liées à la pêche dans des zones en dehors de la juridiction d'un Membre. 
Dans le nouveau texte, ces dispositions figurent à l'article 5.2 et 5.3. L'article 5.2 a) établit une 
prohibition des subventions qui sont subordonnées ou liées à la pêche ou aux activités liées à la 
pêche en mer, effectives ou prévues, dans des zones en dehors de la juridiction du Membre qui 
accorde la subvention. Cette disposition est accompagnée d'un nouvel alinéa b) qui précise que le 
non-recouvrement de versements de gouvernement à gouvernement au titre d'accords sur l'accès 

n'est pas couvert par cette disposition. L'article 5.3 prévoit une prohibition des subventions à la 
pêche ou aux activités liées à la pêche en dehors de la juridiction d'un Membre qui accorde la 
subvention côtier ou en dehors de la zone de compétence d'une ORGP/un ARGP pertinent." 
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